
La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_15

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR LES ACTIONS DE GESTION
SOCIALE ET URBAINE DE PROXIMITÉ (GSUP) 2025 AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Par délibération n°2024-2285 en date du 11 mars 2024, le Conseil de la Métropole de Lyon a
approuvé le cadre du Contrat de Ville Métropolitain (CVM) pour la période 2024 – 2030. Ce
contrat  définit,  à  l'échelle  de la  Métropole,  les priorités,  les engagements de chacun et  les
modalités de conduite et de pilotage.
Une convention locale d’application décline le CVM à l'échelle communale en définissant les
priorités  devant  être  mises  en  œuvre  sur  chaque  quartier  par  le  biais  de  plans  d'actions
annuels. Ces plans d'actions portent sur :
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• L’amélioration du cadre de vie ;
• L’amélioration du lien social ;
• La participation des habitants ;
• L'amélioration de la sécurité ;
• La tranquillité des habitants.

Ces  démarches  permettent  également  de  renforcer  la  coordination  des  interventions  des
différents  services  gestionnaires  (communes,  Métropole,  bailleurs  sociaux,  copropriétés)  et
d'assurer une veille territoriale et une évaluation partagée des actions conduites et de leurs
impacts.
Pour  mettre  en  œuvre  ces  engagements,  le  CVM  accorde  une  importance  particulière  à
l’amélioration du cadre de vie des habitants en axant prioritairement son intervention sur la
Gestion Sociale Urbaine de Proximité (GSUP). La GSUP permet notamment d’apporter une
réponse  collective  et  concertée  des  acteurs  locaux  (Métropole,  communes,  bailleurs,
associations,  régies  de  quartier)  aux  problématiques  spécifiques  et  récurrentes  de  ces
quartiers.
Par  délibération  du  Conseil  métropolitain  n°  2022-1050  du  14 mars 2022,  la  Métropole  a
approuvé le nouveau cadre d'intervention de la Métropole pour le financement des programmes
d'actions  locaux  annuels  de  la  GSUP.  Ce  nouveau  cadre  redéfinit  et  clarifie  les  critères
d'éligibilité aux subventions et de répartition territoriale de l’enveloppe de subvention GSUP de
la Métropole. 
Les critères proposés portent sur des modalités répondant aux enjeux premiers de la GSUP :

• insertion socio-professionnelle des habitants des Quartiers prioritaires de la Politique de
la Ville /  Quartiers en Veille  Active (QPV/QVA) (développement de chantiers  jeunes,
recours à des structures de l’insertion par l’activité économique) ;

• co-construction des actions de GSUP avec les habitants des quartiers s'appuyant sur
des retours et expertises d'usages issus de collectifs habitants formels ou de groupes ad
hoc,  ainsi  que des modalités de consultation qui  dépassent  la  simple information et
visent la meilleure appropriation citoyenne possible des démarches développées ;

• renforcement des interventions concourant à la transition écologique, en mettant l’accent
sur des modalités de prévention, de sensibilisation et de transformation des usages liés
au  cadre  de  vie  (propreté,  déchets,  végétalisation,  etc.)  dans  une  perspective  de
développement durable.

La répartition territoriale de l'enveloppe métropolitaine vise un rééquilibrage et de nouveaux
critères ont été mis en place, avec notamment :

• Un montant plancher calculé sur la base du nombre d'habitants des quartiers politique
de la ville et d'un ratio de 3 € par habitant ;

• Un montant plafond calculé sur la base du nombre d'habitants des quartiers politique de
la ville et d'un ratio de 6 € par habitant.

Ces sommes sont globalisées par commune.

Les  subventions  attribuées  à  la  commune de  Givors  pour  la  GSUP ont  été  en  constante
augmentation, traduisant la montée en puissance progressive des actions de GSUP sur les
quartiers givordins.
En 2019, la subvention GSUP s’élevait à 9 000 €. En 2025, la commune de Givors a sollicité
auprès de la Métropole de Lyon une subvention GSUP 2025 de 20 000 € pour deux actions :

• La poursuite de l'action d'entretien mutualisé des espaces extérieurs des Vernes, initiée
en 2021 et  maintenue en 2022, 2023 et  2024 :  la participation métropolitaine est  de
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18 000 € pour une action estimée à 47 500 €. Cette action a fait l’objet d'une convention
avec  les  bailleurs  sociaux  du  quartier  approuvée  en 2021  pour  4 années.  Elle  sera
renouvelée à partir de 2025 pour la même durée. Les bailleurs Alliade Habitat et Lyon
Métropole Habitat (LMH) participent également au financement de cette action dans le
cadre  de la  programmation  de l'abattement  sur  la  Taxe Foncière  sur  les  Propriétés
Bâties (TFPB) ;

• Le projet de la Fête des jardins, qui vise à mettre en valeur les actions autour des jardins
portées par des habitants, des associations, des partenaires locaux, les bailleurs et la
Commune. Le coût total de l’opération est estimé à 6 000 € :
• 4 000 €  sont  portés  par  la  Ville  avec  une  participation  métropolitaine  estimée  à

2 000 € ;
• 2 000 € sont portés par les bailleurs Lyon Métropole Habitat et Alliade Habitat qui

financent directement les prestataires.

Par délibération n°CP-2025-4506 en date du 7 juillet 2025, la Commission permanente de la
Métropole  a  approuvé  la  programmation  proposée  par  la  Commune  et  l'attribution  d'une
subvention de 20 000 € correspondant à une dépense subventionnable totale de 51 500 €.
Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER la programmation des actions GSUP (Gestion Sociale et Urbaine de
Proximité) 2025 ;

• D’APPROUVER  la  convention  de  participation  financière  ci-jointe  relative  à  la
programmation de GSUP 2025 avec la Métropole de Lyon ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention ainsi
que tout document nécessaire au versement de cette subvention ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2025 de la Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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